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PROFESSIONNELLE GÉNÉRALISTE SPÉCIALISÉE
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Vers des droits européens
du patient

L’année 2011 devrait être, comme l’a annoncé la ministre de la Santé
Roselyne Bachelot, l’année des droits des patients. Il devrait en être
ainsi non seulement en France, mais plus largement encore dans

les vingt-sept pays de l’Union européenne.

En effet, le 8 juin dernier, les ministres de la Santé de l’Union européenne
se sont accordés sur un projet de directive relative à l’application des droits
des patients en matière de soins de santé transfrontaliers, sur la base d’une
proposition de compromis de la présidence espagnole. Ce texte vise notam-
ment à « codifier » la jurisprudence de la Cour de l’Union européenne (arrêts
Kohll et Decker) concernant les droits des patients en matière de soins de
santé transfrontaliers, tout en préservant le droit des États membres d’orga-
niser leur propre système de soins de santé.

Le projet comporte un triple objectif : garantir à tous les patients des soins
sûrs et de bonne qualité, les aider à exercer leur droit à des soins de santé
transfrontaliers, et promouvoir une coopération entre les systèmes de santé.

Plus précisément, le projet vise à autoriser les patients à bénéficier de soins
de santé dans un autre État membre de l’Union européenne et à être rem-
boursés à hauteur du remboursement prévu pour le même traitement ou
un traitement similaire dans leur État d’origine, dès lors qu’ils ont droit à
ce traitement dans leur État d’affiliation. Cependant, si des raisons impé-
rieuses d’intérêt général le justifient (telles qu’un risque d’atteinte grave à
l’équilibre financier du système de sécurité sociale), l’État membre d’affi-
liation pourra limiter l’application des règles relatives au remboursement des
soins de santé transfrontaliers. À l’inverse, et dans un souci de gérer l’afflux
de patients et de garantir un accès suffisant et permanent aux soins de santé
sur son territoire, un État membre de traitement pourra adopter des mesures
visant à limiter l’accès au traitement.

Pour permettre aux patients de faire, en toute connaissance de cause, leur
choix du lieu de la dispensation des soins, les États membres devront mettre
en place, sur leur territoire, des points de contact nationaux destinés pré-
cisément à garantir aux patients une bonne information sur les normes de
sécurité et de qualité appliquées sur leur territoire.

Le projet de directive prévoit également de renforcer la coopération entre
les États membres en matière de soins de santé, dans le domaine notamment
de la santé en ligne, et ce grâce à la création de réseaux européens de référence
qui regrouperont, sur une base volontaire, des centres spécialisés dans dif-
férents États membres. Au demeurant, pour faciliter la mobilité des patients,
le texte améliore la reconnaissance des prescriptions établies dans un autre
État membre. D’une manière générale, dès lors que la mise sur le marché
d’un médicament est autorisée sur leur territoire, les États membres doivent
veiller à ce que les prescriptions établies pour ce médicament dans un autre
État membre puissent être délivrées sur leur territoire, conformément à leur
législation nationale.

Si le projet de directive nécessite encore l’aval du Parlement européen, il n’en
constituera pas moins, lorsqu’il sera adopté, une avancée spectaculaire de la
reconnaissance des droits des patients à l’échelle de l’Europe. +
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‘‘ La future directive
sur les droits des patients
en matière de soins de santé
transfrontaliers devrait
constituer une avancée
spectaculaire”
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